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1. Le président, Petras Austrevicius (Lituanie), ouvre la séance en remerciant la délégation croate. Il expose ensuite l’ordre du jour de la journée. Le projet d’ordre du jour [149 ESC 13 F] est adopté sans commentaires. Le compte-rendu de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité organisée à Luxembourg le samedi 18 mai 2013 [113 ESC 13 F] est également adopté sans commentaires. M. Austrevicius poursuit en présentant le premier orateur.   

I.
Exposé d’Ivan Vrdoljak, ministre de l’Economie de la République de Croatie sur L’état de l’économie croate
2.
Ivan Vrdoljak entame son exposé par une description de la manière dont l’OTAN a joué un rôle essentiel comme force de stabilisation pour la modernisation de l’économie croate. La Croatie continue à ressentir les effets du communisme et de la guerre. Le pays connaît de nombreuses réussites en comparaison d’autres pays post-communistes, mais il reste encore beaucoup à accomplir. Avant 1993, la Croatie n’avait pas la possibilité de mener des politiques macro‑économiques judicieuses. Pendant la guerre, elle a connu une forte chute de croissance de son PIB et n’était pas en mesure de restructurer sa base économique comme le faisaient de nombreux autres pays post-communistes. Pour la Croatie, l’adhésion à l’OTAN représentait un objectif crucial, tant du point de vue stratégique qu’économique.  L’adhésion a apporté une stabilité sans précédent au pays et demeure l’une des rares questions politiques qui récolte l’assentiment de tous les partis politiques croates.   

3. 
L’orateur décrit la manière dont les réformes économiques et juridiques contribuent à la modernisation de l’économie croate et à l’amélioration de sa compétitivité sur le plan international.  M. Vrdoljak souligne que, même si la croissance économique est difficile, l’économie croate améliore le niveau de vie de tous les citoyens. Le pays reconnait les avantages considérables de la paix et de la stabilité. La Croatie connaît en outre une importante transition entre l’intégration aux Balkans vers des liens toujours plus étroits avec le marché de l’Union européenne.  Cette réorientation engendre des défis mais contribue à la modernisation de l’économie nationale.   

4.
Le secteur de l’économie croate le plus directement lié à l’OTAN est celui de l’industrie militaire.  Pour la Croatie, il s’agit d’un secteur générateur de valeur ajoutée, qui crée un nombre substantiel d’emplois et est source d’innovations. La défense est l’un des douze secteurs économiques sur lesquels la Croatie se concentre. En consacrant davantage de ressources à son industrie militaire, elle espère contribuer davantage à la sécurité régionale et collective, de même qu’à la lutte mondiale contre le terrorisme. M. Vrdoljak souligne la nécessité d’augmenter le nombre d’entreprises du secteur et de réduire les obstacles administratifs qui freinent les investissements.   

5. 
Au cours du débat, des membres posent des questions sur les tendances macro‑économiques qui prévalent dans les autres Républiques de l’ex-Yougoslavie, ainsi que sur les défis en matière de compétitivité en général. M. Vrdoljak répond que la Croatie cherche à approfondir sa coopération avec tous les pays des Balkans et à aider ceux-ci à établir des feuilles de route rendant possible leur adhésion à l’UE. Cette adhésion entraîne aussi des coûts et certains secteurs croates pourraient en souffrir. Mais dans l’ensemble, les avantages l’emportent sur les inconvénients. Des membres interrogent en outre l’orateur sur les effets de la crise financière pour la Croatie et sur le point de vue des citoyens croates face à l’Europe.  M. Vrdoljak répond que le chômage des jeunes représente un important problème dans son pays, de nombreux jeunes gens quittant la Croatie pour travailler à l’étranger. Seuls des changements structurels dans les secteurs de l’industrie et des services peuvent modifier cette situation. La Croatie s’efforce de renforcer la confiance dans les institutions publiques et dans l’UE.  Les eurosceptiques ne sont pas populaires dans le pays et on les considère généralement comme des opportunistes.  

II.
Exposé de Simon Evenett, professeur de commerce international et de développement économique, Université de St. Gallen, Suisse, sur Perspectives et conséquences d’un accord de libre-échange Etats-Unis-UE
6.
Simon Evenett décrit le contexte historique sous-tendant les récentes propositions de création d’une zone de libre-échange transatlantique. Depuis 1995, on constate une forte hausse des accords commerciaux bilatéraux à la suite de l’impasse du cycle de Doha des négociations de l’Organisation mondiale du commerce. Un lien existe entre les échanges commerciaux et la sécurité. Face à l’impasse de Doha et au pouvoir de veto croissant des marchés émergents en matière d’accords commerciaux, des accords tels que celui envisagé pour la création d’une zone de libre-échange transatlantique suscitent un intérêt croissant. Les pôles de la croissance mondiale se trouvent dans les pays émergents et non dans les pays occidentaux, mais – s’il est conclu un jour – ce pacte pourrait conférer un réel élan à la croissance. Il convient de  noter que l’Allemagne s’est fortement alignée sur le Royaume-Uni en faveur d’un accord de libre-échange UE-Etats-Unis.   

7.
L’orateur explique ensuite à quoi un tel accord pourrait ressembler. Si elle est acceptée, la version la plus ambitieuse éliminerait tous les droits de douane encore en vigueur sur les marchandises, ouvrirait le secteur des marchés publics, harmoniserait certaines normes et réglementations, et mènerait à des normes de travail et à un droit de la concurrence plus similaires.  D’après M. Evenett, il est très improbable qu’un accord aussi ambitieux soit conclu. Un accord de libre-échange transatlantique ne concernant que les seuls droits de douane, les seuls services, une réforme des marchés publics uniquement ou une combinaison des trois est par contre possible. 
8.
Simon Evenett spécule ensuite sur les chances qu’un accord commercial soit tout simplement conclu. Il souligne qu’en cas de soutien aux plus hauts niveaux des gouvernements états-unien, britannique et allemand, il y aura davantage de chances de parvenir à un accord de libre-échange. A court et à moyen terme, les pourparlers multilatéraux du cycle de Doha demeureront dans l’impasse et le poids économique relatif des pays occidentaux diminuera au niveau de l’économie mondiale.  Ce qui rend un accord moins probable est le fait que, des deux côtés de l’Atlantique, les entreprises s’accommodent pour l’essentiel des régimes réglementaires existants.  Elles ne sont donc guère favorables à la concurrence que de nouvelles réglementations entraîneraient. Il existe de surcroît des groupes dans la société civile qui craignent que les réglementations conçues pour protéger les consommateurs se perdent dans ce processus d’harmonisation. Les agriculteurs des deux parties campent en outre solidement sur leurs positions respectives. Les deux organes qui pourraient être les plus influents sur un accord commercial sont le Congrès des Etats‑Unis et le Parlement européen.  

9.
Au cours du débat, des membres interrogent l’orateur sur les implications d’un accord de libre-échange pour des pays tels que le Canada et sur la nécessité d’une confiance mutuelle lors des négociations. Ils se demandent en outre si les conséquences négatives de la libéralisation et de la crise financières pourraient faire capoter l’accord.  Simon Evenett répond qu’un accord commercial Etats-Unis-UE servirait très probablement de catalyseur à la conclusion d’un accord Canada-UE. Il constate également que les récentes allégations d’espionnage contre la National Security Agency (NSA) sont devenues un élément dans les discussions. Il ajoute qu’un certain nombre de parlementaires européens craignent que les Etats-Unis disposent d’un avantage dans les négociations à la suite de l’espionnage sur Internet. 

10. 
Des membres demandent également à M. Evenett d’expliquer plus en détail les avantages stratégiques et politiques d’un accord, du rôle que l’énergie pourrait jouer dans les négociations, ainsi que des chances de parvenir à un accord dans un proche avenir. Simon Evenett est d’avis qu’un accord Etats-Unis-UE mettrait la pression sur New Delhi, Beijing et Brasilia à la table de négociation de Doha. L’énergie est un point important de l’ordre du jour, dans la mesure où des entreprises états-uniennes aimeraient exporter davantage de gaz de schiste vers l’Europe et que l’UE a besoin de sources énergétiques moins onéreuses. Selon M. Evenett, il existe 10 % de chances de parvenir à un accord exhaustif, 15 % de chances qu’un accord limité soit conclu et 75 % de chances qu’il n’y ait aucun accord, en raison de la résistance de puissants intérêts établis.  

11.
Le débat se poursuit sur le déclin relatif des pays occidentaux et le protectionnisme persistant des deux côtés de l’Atlantique. Après la Deuxième Guerre mondiale et jusqu’à Doha, toutes les négociations commerciales majeures se sont conclues avec le consentement des pays occidentaux, mais aujourd’hui les Etats-Unis et l’UE ne peuvent plus agir de la sorte. Les vastes marchés émergents ne se soumettent plus aux règles du système commercial établi, mais pourraient faire preuve de davantage de souplesse si l’Europe et les Etats-Unis réalisaient des progrès au niveau d’un accord bilatéral. La possibilité existe donc de conclure un accord commercial plus global. Avec l’essor des marchés émergents, des pressions s’exercent en faveur d’un système commercial fort différent et il est donc très important de mettre en place dès maintenant des règles libérales. Les responsables américains et européens subissent ainsi de réelles pressions les incitant à s’attaquer tant aux problèmes du commerce agricole qu’à l’exception culturelle. Ces problèmes ne peuvent pas être traités à la fin des négociations.  

III.
Exposé de Bichara Khader, directeur du Centre d'études et de recherches sur le Monde arabe contemporain (C.E.R.M.A.C.), DVLP et professeur à la faculté des Sciences politiques, économiques et sociales de l’Université catholique de Louvain, Belgique, sur Perspectives et obstacles à une plus grande intégration économique de la région méditerranéenne 
12.
Lors de son exposé, le professeur Bichara Khader explique que le peu de confiance de l’opinion publique et l’absence de transparence des autorités sont les causes majeures qui poussent les hommes et les femmes arabes dans la rue. Les gouvernements autoritaires ne parviennent pas à créer des emplois pour les jeunes, ni à mettre en place des économies modernes. La corruption, la kleptocratie et le clientélisme sont des caractéristiques communes de nombreux régimes au pouvoir au Moyen-Orient. Les secteurs publics des Etats arabes riches en ressources pétrolières sont pléthoriques et inefficaces, tout en s’avérant spécifiquement conçus pour acheter les électeurs.  

13.
M. Khader constate que l’Europe représente la principale destination des exportations arabes. Ces relations commerciales ne sont toutefois pas suffisantes pour les pays arabes, dont les économies ont besoin de diversifier leurs marchés à l’exportation. Ces pays doivent également se focaliser sur l’intégration de leurs économies.  Créée en 1945, la Ligue arabe pourrait servir de catalyseur à l’intégration. Si une impulsion intégrationniste pouvait prendre de l’ampleur, les pays arabes pourraient  enregistrer une croissance supplémentaire de leur PIB de 1 à 2 % par an. Le Conseil de coopération du Golfe (CCG) représente également un bon exemple de développement régional. Le CCG envisage actuellement l’adoption d’une devise commune et d’une banque centrale. Les pays arabes ont toutefois besoin d’une assistance supplémentaire des pays occidentaux. 

14.
Le débat se concentre sur les défis en matière de sécurité au Moyen-Orient, la possibilité de l’avènement de gouvernements pluralistes dans le monde arabe et les initiatives en vue d’un changement politique menées par les pays arabes eux-mêmes. M. Khader décrit les problèmes sécuritaires de la Jordanie, modèle de stabilité dans la région, néanmoins confrontée au fardeau insurmontable de l’afflux de réfugiés chassés des pays voisins par des conflits. Les troubles régionaux affectent d’ailleurs l’ensemble du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. Les conséquences des soulèvements liés au Printemps arabe ont démontré que si les Frères musulmans ont mis en place une machine électorale efficace, ils ne sont pas aptes à gouverner. Leur programme économique se révèle incapable de remédier aux problèmes pratiques et leur objectif premier semble se résumer au développement d’une société de croyants. Une perspective plus laïque est indispensable si l’objectif consiste en l’établissement d’économies modernes et fonctionnelles.  

IV.
Présentation des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques par Leon Benoit (Canada), président de la Sous‑commission
15. 
Leon Benoit présente un résumé des activités futures de la Sous-commission, y compris une visite au Japon et à Vancouver. 

V.
Présentation des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest par Francis Hillmeyer (France), vice-président de la Sous-commission 
16.
Francis Hillmeyer résume les activités de la Sous-Commission. Il propose en outre un nouveau nom pour celle-ci la Sous-commission sur La transition et le développement.

VI. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest Intégrer les économies du pourtour méditerranéen [152 ESCEW 13 F], présenté par  Uwe Karl Beckmeyer (Allemagne), rapporteur 
17.
Après la présentation du projet de rapport, des membres formulent plusieurs commentaires. L’un d’eux estime que les ambitions liées aux relations entre l’UE et l’Afrique du Nord sont peut‑être surestimée dans le rapport.  D’autres mentionnent la nécessité de résoudre les conflits au Sahara occidental et israélo-palestinien. La migration et l’abaissement des tarifs douaniers pour ces pays sont également débattus comme étant des moyens de stimuler les économies de la Méditerranée méridionale.  

18.
Le projet de rapport la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest Intégrer les économies du pourtour méditerranéen [152 ESCEW 13 F] est adopté à l’unanimité, avec plusieurs modifications suggérées par la Commission.  

VII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques Dépenses de défense, sécurité nationale et solidarité alliée [151 ESCTER 13 F], présenté par Harriett Baldwin (Royaume-Uni), rapporteure 
19.
Après la présentation du projet de rapport, plusieurs membres posent des questions, dont la mention de Chypre dans le rapport, les réformes économiques et de la défense en Espagne et la nécessité d’accroître la mise en commun des ressources entre les pays de l’UE.    

20.
Le projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques Dépenses de défense, sécurité nationale et solidarité alliée [151 ESCTER 13 F] est adopté à l’unanimité, avec plusieurs modifications suggérées par la Commission.  

VIII.
Examen du projet de rapport général L’impact économique et stratégique de la révolution du pétrole et du gaz non conventionnels [150 ESC 13 F], présenté par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur général 
21.
Après la présentation du projet de rapport, plusieurs membres proposent des corrections pour tenir compte des projets actuels de gazoducs en Europe du Sud-Est. Le problème des coûts environnementaux externes liés à la production du gaz de schiste est également débattu, de même que les implications stratégiques du gaz de schiste pour la Russie.  

22.
Le projet de rapport général L’impact économique et stratégique de la révolution du pétrole et du gaz non conventionnels [150 ESC 13 F] est adopté avec plusieurs modifications par la Commission.  

IX.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution L’impact économique et stratégique de la révolution du pétrole et du gaz non conventionnels [181 ESC 13 F] présenté par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur général
23.
Petras Austrevicius présente le projet de résolution, avec plusieurs amendements proposés, approuvés ou rejetés par le rapporteur général. 

24.
  Le projet de résolution L’impact économique et stratégique de la révolution du pétrole et du gaz non conventionnels [181 ESC 13 F], tel qu’amendé, est adopté.  

X.
Examen et vote sur la proposition de changement de nom de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest en Sous-commission de la transition et du développement
25.
Le changement de nom de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest en Sous-commission sur La transition et du développement est adopté à l’unanimité.  

XI.
Election des membres des bureaux de la commission et des sous‑commissions
26.
Les mandats de tous les membres rééligibles sont renouvelés. Les nouveaux membres suivants sont élus :  

Commission de l’économie et de la sécurité
Rapporteur général



Diego Lopez Garrido (Espagne)

Vice-président




Faik Oztrak (Turquie)

Vice-président




Peter Bottomley (Royaume-Uni)

Sous-commission sur La transition et le développement
Vice-président




Francis Hillmeyer (France)

Sous-commission sur Les relations économiques transatlantiques
Président




Menno Knip (Pays-Bas)

XII.
Lieu et date des prochaines réunions







27. 
Le calendrier des réunions à venir est annoncé, dont les prochaines réunions de février à Bruxelles et à l’OCDE à Paris. 
__________

2

